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Carrière des Roches Bleues 

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon 

Préfet de l'Hérault 

Chevalier de la Légion d'honneur 

Officier de l'ordre National du Mérite 

le titre ler (Installations Classées) du livre V (Prévention des pollutions. des risques et des nuisances) du 

Code de l'Environnement; 

Le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application des dispositions susvisées ; 

le décret du 20 mai 1953 modifié déterminant la nomenclature des installations ciassées ; 

l’arrêté modifié du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier 

traitement des matériaux de carrières ; 

l'arrêté préfectoral n° B du 15 juin 1973 ayant autorisé la société MAZZA S.A. à exploiter , une carrière 

de basalte lieu-dit « La Vière » à SAINT THIBERY ; 

la nouvelle demande d’autorisation déposée en préfecture le 24 avril 2002 par M. Michel 

WINTENBERGER. agissant en qualité de Directeur Général pour le compte de la Société Carrière des 

Roches Bleues (C.R.B.), ci-après dénommée l’exploitant, concemnant l’exploitation de la carrière susvisée 

sise à BESSAN et SAINT THIBERY; 

l'ensemble des pièces du dossier de demande et notamment l'étude d'impact et l'étude des dangers ; 

le dossier d'enquête publique à laquelle cetic demande a éié soumise du 2 septembre 2002 au 2 octobre 

2002 et pour laquelle, le périmètre d'affichage de l'avis au public touchait le territoire des communes de 

BESSAN, FLORENSAC, MONTBLANC, NEZIGNAN L'EVEQUE et SAINT THIBERY ; 

l'arrêté préfectoral n° 2003-1-213 du 16 janvier 2003 prolongeant jusqu’au 17 mars 2003 le délai imparti 

pour statuer sur la demande d’autorisation susvisée ; 

le rapport et l'avis du Commissaire Enquêteur reçus en préfecture le 28 octobre 2002 ; 

l'avis des Conseils Municipaux des communes précitées ; 

l'avis du Président du Conseil Général de l'Hérault ; 

l'avis du Directeur Régional de l'Industrie de la Recherche et de l'Environnement, inspecteur des 

installations classées ; 

l'avis du Directeur Régional de l'Environnement ; 

34, PLACE DES MARTYRS DE LA RÉSISTANCE - 34062 MONTPELLIER CEDEX 2 
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VU l'avis du Directeur Départemental de l'Architecture et du Patrimoine 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Équipement ; 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt ; 

VU l'avis de la Sous-Directrice des Cultures et des Produits Végétaux du Ministère chargé de l’Agriculture 

reportant également l’avis de l'Institut National des Appellations d'Origine ; 

VU l'avis du Délégué Régional de l'Office National Interprofessionnel des Vins ; 

VU l'avis de la Commission Départementale des Carrières dans sa séance du 17 février 2003 ; 

CONSIDERANT que la nature et l'importance des installations pour lesquelles une autorisation est sollicitée et 

leur voisinage, les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements et 

engagements de l'exploitant dans son dossier de demande, et notamment dans ses études d’impact et de 

dangers, nécessitent la mise en œuvre d’un certain nombre de précautions permettant de garantir la 

préservation des intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement susvisé, 

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du Code de Environnement susvisé, la demande et les 

engagements de lexploitant doivent être complétés par des prescriptions d'installation et d’exploitation 

indispensables à la protection des intérêts visés à l’article L 511-1 dudit Code de l’Environnement, y compris 

en situation accidentelle, 

CONSIDERANT qu’un système de suivi, de contrôle efficace du respect des conditions d’autorisation, doit être 

mis en place par l'exploitant afin d’obtenir cette conformité, de la contrôler, et de rectifier en temps utile les 

erreurs éventuelles ; que ce système pour être efficace et sûr doit comprendre la mise en œuvre d’un ensemble 

contrôlé d’actions planifiées et systématiques fondées sur des procédures écrites et archivées, 

CONSIDERANT que les conditions d’autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges 

susceptibles de survenir dans l’application du présent arrêté, 

SUR Proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 

ARRETE 

ARTICLE 1 PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS PREALABLES 

ARTICLE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

La Société Carrière des Roches Bleues (CRB) dont le siège social est fixé Route de Pézenas, lieu dit "Naffrie", 

34 630 Saint Thibéry, sous réserve de la stricte application des dispositions contenues dans le présent arrêté, 

est autorisée à procéder à l'exploitation sur les communes de BESSAN et SAINT THIBERY d'une carrière 

pour la production maximale de 800 000 t/an de Basalte. 

Les installations classées pour la protection de l'environnement, ainsi que les installations situées dans l’enceinte de 

la carrière, non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises aux prescriptions du présent 

arrêté, en application des dispositions de l'article 19 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé. 

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions du titre ler, livre V, du Code de 

l'Environnement susvisé et des textes pris pour leur application.
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ARTICLE 1.2 DUREE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date de notification du présent 

arrêté. 

Cette durée inclut la phase finale de remise en état du site. L’exploitation ne pourra être poursuivie au delà de 

cette échéance sans nouvelle autorisation d’exploiter. 

ARTICLE 13 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous les rubriques 

suivantes : 

  

Rubriques | Désignation de l'activité Capacité Régime 

  

2510-1 Exploitation de carrières > production annuelle maximale de matériaux | Autorisation 

basaltiques : 800 000 t/an 

superficie : 300 000 m° 

> cote minimale d’extraction : 20,5 m NGF 

v
 

            
ARTICLE 1.4 CONFORMITE AUX PLANS ET DONNEES DU DOSSIER - MODIFICATIONS 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations seront implantées, réalisées et 

exploitées conformément aux plans et autres documents présentés dans le dossier de demande d’autorisation. 

Par application de l'article 20 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, toute modification apportée par 

l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à entraîner un changement 

notable des éléments du dossier de demande en autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du 

Préfet, avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5 ABROGATION DE PRESCRIPTIONS ANTERIEURES 

L'arrêté préfectoral n° B du 15/06/1973 est abrogé. 

ARTICLE 1.6 EMPLACEMENT DE L’'EXPLOITATION 

L'autorisation d'exploiter concerne au maximum les parcelles suivantes sur les communes de Bessan et Saint 

Thibery : 
  

Commune Lieu-dit N° des parcelles 

St Thibéry San Peyre Haut du n° 297 au n° 311 

du n° 313 au n° 360 

dun° 371 aun° 373 

du n° 375 au n° 379 

du n° 381 au n° 383, 

n° 385 P, 

du n° 386 au n° 389, 

n° 390 P, 

du n° 392 au n° 394, n° 2230 

La Vière n° 815P, 

du n° 816 au n° 819, 

du n° 825 au n° 836, 

n° 842 

du n° 844 au n° 859, 

n° 860 P, 861 P, 862 P, 863 P, 

n° 864 P 

Bessan La Grange de Millau n° 359, 364, 367, 368, 369, 

du n° 373 au n° 401 

n° 407 P 

du n° 408 au n° 428 

du n° 504 au n° 511 

n° 1038 
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ARTICLE 1.7 REGLEMENTATION 

Article 1.7.1 TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES 

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont applicables à 

l’exploitation des installations : 
. arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux 

souterraines en provenance d'installations classées : 

. arrêté du 22 septembre 1994 relatif aux exploitations de carrières et aux installations de premier traitement 

des matériaux de carrières 
. arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement; 

arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de toute 

nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation. 

Article 1.7.2 AUTRES REGLEMENTATIONS 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres réglementations applicables, en particulier du 

Code civil, du Code de l'urbanisme, du Code du travail et du Code général des collectivités territoriales. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 1.8 CONDITIONS PREALABLES 

Article 1.8.1 DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Article 1.8.1.1 Protection du patrimoine archéologique 

L'autorisation d'exploiter ne préjuge pas de l'application des dispositions législatives et réglementaires 

concernant la protection des vestiges et les fouilles archéologiques. A cet effet, l’exploitant avisera les services 

de l'archéologie de la direction régionale des affaires culturelles deux mois avant de procéder aux travaux de 

décapage. 

Article 1.8.1.2 Accord du propriétaire des terrains 

Avant le début d'exploitation, l'exploitant produira un document attestant qu’il est le propriétaire du terrain 

sur lequel aura lieu exploitation, ou a obtenu de celui-ci le droit de l'exploiter ou de l'utiliser. 

Article 1.8.1.3 Signalisation 

L'exploitant est tenu, avant le début de l’exploitation, de mettre en place sur chacune des voies d’accès aux 

installations et chantiers, des panneaux indiquant en caractères apparents son identité, la référence à la 

présente autorisation, l’objet de l’exploitation, l’adresse de la mairie où le plan de réhabilitation peut être 

consulté, les horaires de travail. 

Article 1.8.1.4 Repères de nivellement et de bornage 

Il est procédé, dès notification du présent arrêté, par les soins du pétitionnaire : 

. à la pose d’un repère fixe et invariable rattaché au nivellement général de la France implanté hors zone 

d’exploitation. Il doit être déplacé au fur et à mesure de l’avancement des travaux si nécessaire. L’exploitant 

est responsable de la conservation de ce repère. 

. au bornage du périmètre des parcelles autorisées. Ces bornes demeurent en place jusqu’à l’achèvement des 

travaux d’exploitation et de remise en état du site ; 

Article 1.8.1.5 Protection des eaux 

Toutes dispositions sont prises avant exploitation d’une zone donnée pour empêcher les eaux de ruissellement 

extérieures de pénétrer dans la zone d’exploitation.
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Article 1.8.2 GARANTIES FINANCIERES 

Article 1.8.2.1 Obligation de garanties financières 

Conformément aux dispositions de l’article 23-3 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, la présente 

autorisation est subordonnée à la constitution et au maintien de garanties financières répondant de la remise en 

état du site après exploitation . 

Article 1.8.2.2 Montant des garanties financières 

Le montant des garanties financières permet de couvrir les frais des interventions et aménagements décrits au 

paragraphe précédent par une entreprise extérieure, correspondant à la situation la plus défavorable 

envisageable dans laquelle ces frais seront les plus élevés au cours de la période considérée. 

Sur ces principes, la détermination du montant des garanties financières est effectuée par périodes 

quinquennales successives. La première période est comptée à partir du début d’exploitation y compris les 

travaux d'aménagements préalables à l’extraction. Le montant minimum des garanties financières est ainsi 

fixé de la façon suivante : 

. Première période 140 000 € TTC. 

. Deuxième période : 166 000 € T.T.C. 

. Troisième période 253 000 € T.T.C. 

. Quatrième période  : 256 000 € TTC. 

. Cinquième période  : 292 000 € TTC. 

. Sixième période 256 000 € T.T.C. 

Article L.8.2.3 Modalités d'actualisation des garanties financières 
  

Avant l'issue de chaque période, le montant de la période suivante, tel que défini ci-dessus à la date 

d’autorisation, est actualisé compte tenu de l’évolution de lindice TPOI. 

Lorsqu'il y a une augmentation supérieure à 15% de l'indice TPO1 sur une période inférieure à 5 ans, le 

montant des garanties financières est actualisé dans les six mois suivant l’intervention de cette augmentation. 

L’actualisation des garanties financières relève de l’initiative de l'exploitant. 

Article L.8.2.4 Attestation de constitution des garanties financières 

Le document attestant de la constitution des garanties financières correspondant à la première période 

quinquennale est transmis au préfet simultanément à la déclaration de début d’exploitation prévue à l’article 

23-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé. 

Le document attestant la constitution des garanties financières est conforme au modèle d’acte de 

cautionnement solidaire fixé par la réglementation. 

Article 1.8.2.5 Modalités de renouvellement des garanties financières 

L'exploitant adresse au préfet le document établissant le renouvellement des garanties financières au moins 6 

mois avant leur échéance. 

Article 1.8.2.6 Modifications 

Toute modification des conditions d’exploitation conduisant à une augmentation du montant des garanties 

financières est subordonnée à la constitution de nouvelles garanties financières. 

Inversement, si l’évolution des conditions d’exploitation permet d'envisager une baisse d’au moins 25% du 

coût couvert par les garanties financières, l'exploitant peut demander au préfet, pour les périodes 

quinquennales suivantes, une révision à la baisse du montant des garanties financières. Cette demande est 

accompagnée d’un dossier et intervient au moins 6 mois avant le terme de la période quinquennale en cours.
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Article 1.8.2.7 Mise en oeuvre des garanties financières 

Les garanties financières sont mises en oeuvre, pour réaliser les interventions et aménagements nécessaires à la 

remise en état du site, soit après intervention de la mesure de consignation prévue à l’article L 514-1 du Code 

de l’Environnement soit en cas de disparition juridique de lexploitant et d’absence de conformité aux 

dispositions du présent arrêté. 

Article 1.8.2.8 Levée de l’obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise 

en place des garanties financières, et après que les travaux couverts par les garanties financières aient été 

normalement réalisés. 

Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d’activité prévue à 

l’article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, par l'inspecteur des installations classées qui établi 

un procès-verbal de récolement. 

L'obligation de garanties financières est levée par arrêté préfectoral. 

Article 1.8.3 CONFORMITE AU PRESENT ARRETE 

Avant mise en service des installations, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté doivent avoir 

été prises. L'exploitant doit s’assurer de la conformité des aménagements, équipements et procédures, avec les 

dispositions du présent arrêté. 

Cette vérification prend la forme d’un audit réalisé par un organisme extérieur compétent et indépendant. 

Article 1.8.4 DECLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

L'exploitant adresse au préfet la déclaration de début d'exploitation visée à l’article 23-1 du décret n° 77-1133 

du 21 septembre 1977, en trois exemplaires, dès qu'ont été mis en place les aménagements du site permettant 

la mise en service effective de la carrière, tels qu'ils ont été précisés par le présent arrêté d'autorisation. 

Cette déclaration doit apporter toutes justifications du respect de l’ensemble des conditions préalables fixées 

ci-dessus. En ce sens elle comprend pour le moins : 

. un document attestant de la maîtrise foncière effective ; 

. une photographie du ou des panneaux de signalisation sur la ou les voies d’accès ; 

. un plan d'échelle adapté à la superficie de la carrière sur lequel sont reportées les limites du périmètre 

d'exploitation autorisé ainsi que les repères de nivellement et de bornage avec leur coordonnées respectives, y 

compris la cote NGF pour le repère de nivellement ; 

.les dispositions prises pour empêcher les eaux de ruissellement extérieures de pénétrer dans la zone 

d’exploitation ; 

. l'attestation de constitution des garanties financières ; 

. le rapport de contrôle de la conformité aux dispositions de l’arrêté ; 

Dès réception de la déclaration de début d'exploitation, le préfet en transmet un exemplaire à l'inspection des 

installations classées et un autre au maire de la commune d'implantation de la carrière. 

Le préfet fait publier aux frais de l'exploitant, dans les quinze jours qui suivent la réception de la déclaration, 

dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le ou les départements concernés, un avis annonçant je 

dépôt de la déclaration de début de l'exploitation.



7/18 

ARTICLE 2 CONDITIONS D’AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION 

ARTICLE 2.1 CONDITIONS GENERALES 

Article 2.1.1 CONDUITE DE L’EXPLOITATION 

L'exploitation s'effectuera par engins mécaniques en dehors de tous contacts avec les eaux souterraines. Une 

marge de sécurité d’au moins 2 mètres est maintenue entre la côte des plus hautes eaux observées dans 

l’aquifère et le point le plus bas de la zone d’extraction limité, en tout état de cause à la côte 20,5 m/NGF. 

Sans préjudice de la législation en vigueur, le déboisement et le défrichage éventuels des terrains sont réalisés 

progressivement, par phases correspondant aux besoins de l'exploitation. 

Le décapage des terrains est limité au besoin des travaux d'exploitation. Il est réalisé de manière sélective, de 
façon à ne pas mêler les terres végétales constituant l'horizon humifère aux stériles. L'horizon humifère et les 

stériles sont stockés séparément et réutilisés pour la remise en état des lieux. 

Pour l'abatiage du gisement avec des substances explosives, l'exploitant définit un plan de tir. Il prend en 

compte les effets des vibrations émises dans l'environnement et assure la sécurité du public lors des tirs. Les 

tirs de mines n’ont lieu que les jours ouvrables. 

L'exploitation ne doit en aucun cas se développer au delà des limites de protection fixées par le décret n° 89- 

331 du 7 mai 1980 et par l'arrêté ministériel précité du 22 septembre 1994 et ne doit pas faire obstacle à 
l'écoulement des cours d’eau ni modifier leur cheminement. 

En ce sens, les règles minimales suivantes sont respectées : 

. les bords des excavations sont tenus à distance horizontale d'au moins 10 mètres des limites du périmètre sur 

lequel porte la présente autorisation ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'intégrité 

conditionne le respect de la sécurité et de la salubrité publique ; 
. l'exploitation du gisement à son niveau le plus bas est arrêtée à compter du bord supérieur de la fouille à une 

distance horizontale telle que la stabilité des terrains voisins ne soit pas compromise. Cette distance prend en 

compte la hauteur totale des excavations, la nature et l'épaisseur des différentes couches présentes sur toute 

cette hauteur ; 
. la production maximale annuelle est limitée à 125 000 tonnes jusqu’à la réalisation du convoyeur. 

Article 2.1.2 ACCES, VOIES INTERNES ET CONDITIONS DE CIRCULATION 

Le ou les accès à la voie publique sont aménagés en accord avec les services gestionnaire du réseau routier 

départemental de telle sorte qu’ils ne créent pas de risque pour la sécurité publique. 

Hormis le cas des blocs ne subissant aucun traitement, un convoyeur à bande souterrain sera mis en service 

sous la RD 13 pour se substituer au transport routier entre les sites de « Naffrie » et « La Vière », avant le 

01/01/2013. 

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. Durant les heures 

d'activité, l'accès à la carrière est contrôlé. En dehors des heures ouvrées, cet accès est interdit. L’accès à toute 

zone dangereuse est interdit par une clôture efficace ou tout autre dispositif équivalent. Il fait l'objet d'une 

signalisation appropriée, en contenu et en implantation, indiquant le danger et les restrictions d'accès. 

Les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant ne doivent pas entraîner d'envols ou de dépôt de poussières 

ou de boues sur les voies de circulation publiques.
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Les accès, voies internes et aires de circulation sont nettement délimités et réglementés en fonction de leur usage, 

revêtues (béton, bitume, etc.) et maintenus en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, 

emballages.) susceptible de gêner la circulation et, en particulier, celle des engins des services d'incendie et de 

SÉCOUTS. 

Sans préjudice pour le respect du Code de la Route, l'exploitant prend toutes dispositions utiles pour inciter à 

l'utilisation par les poids-lourds entrant et sortant de son site, des voies de desserte locale les plus adaptées à la 

préservation des intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

L'exploitant établit des consignes d'accès des véhicules au site, de circulation applicables à l'intérieur du site, ainsi 

que de chargement et déchargement des véhicules. Ces règles sont portées à la connaissance des intéressés par des 

moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol...) En particulier, il établie une consigne à 

l'attention des transporteurs préconisant : 

° _L’interdiction de traverser la RD 13, 

° d'emprunter selon le cas les échangeurs de Bessan et de St-Thibéry. 

Ces consignes seront rappelées en sortie de sites par des panneaux indicateurs. 

Un trajet entre la carrière et la RD 13 transitant par la carrière voisine de pouzzolane des Monts Ramus est 

précisément défini et porté à la connaissance des utilisateurs. 

Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter où 

endommager les installations, stockages ou leurs annexes. 

La circulation de produits dangereux ou insalubres sur le site s'effectue suivant des parcours bien déterminés 

et fait l'objet de consignes particulières. 

Article 2.1.3 ENTRETIEN DE L'ETABLISSEMENT 

L'établissement et ses abords sont tenus dans un état de propreté satisfaisant et notamment les voies de circulation. 

Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches, ou autres insectes et de 

façon générale tout développement biologique anormal. 

Articie 2.1.4 EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les unités. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation 

afin de garantir la sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 22 ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Article 2.2.1 L'ORGANISATION DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

L'exploitation des installations se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes 

nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de leur conduite et des dangers et 

inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’établissement. 

Article 2.2.2 LA DOCUMENTATION SECURITÉ-ENVIRONNEMENT 

La documentation sécurité-environnement est tenue à la disposition de l’inspecteur des installations classées. 

Elle comprend au minimum : 

«les différents textes applicables aux installations, et notamment une copie de l’arrêté d’autorisation en vigueur et 

des arrêtés complémentaires le cas échéant ; 

les plans, d'exploitation et de réhabilitation régulièrement mis à jour (au moins annuellement) permettant : 

o de visualiser : 

- les limites du périmètre d’exploitation autorisé ainsi que ses abords dans un rayon de 50 m, 

- Les courbes de niveau ou cotes d'altitude des points significatifs ;
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- les zones remises en état, 

- la position du bormage et du repère de niveau, 

o de suivre les évolutions des différentes zones (exploitation, stockages, voies, réhabilitation à plusieurs stades, ..) 

par rapport au calendrier d’exploitation et de remise en état coordonnée, 

e une première photo aérienne au 1/2500%% des parcelles exploitées et réaménagées pendant la première période 

quinquennale réalisée au plus tard le 31 décembre 2005 ; cette photo est accompagnée d’un calque à la même 

échelle sur fond parcellaire précisant les limites du périmètre d’exploitation autorisé ; cette photo est réalisée par la 

suite tous les 3 ans ; 

« les rapports des visites et audits notamment ceux des organismes extérieurs de prévention, 

« les consignes d’exploitation ainsi que les dossiers de prescriptions et la liste associée ; 

e le relevé des formations et informations données au personnel ; 

* tout document constituant des preuves tangibles du respect des obligations réglementaires ; 

« les justificatifs de l’élimination des déchets industriels spéciaux (à conserver 3 ans). 

Article 2.2.3  CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les consignes d'exploitation de la carrière sont obligatoirement établies par écrit et mises à la disposition des 

opérateurs concernés. Elles comportent explicitement les différents contrôles à effectuer ou les restrictions d'usage de 

façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Article 2.2.4 FORMATION ET INFORMATION DU PERSONNEL 

La formation du personnel travaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur l'environnement et 

le fonctionnement des installations doit être assurée, chacun pour ce qui concerne le ou les postes qu’il peut 

être amené à occuper. 

Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations touchant à la 

sécurité et à la protection de l’environnement, et sur la nécessité de respecter les procédures corres pondantes. 

Une vérification de la bonne prise en compte et assimilation de toutes ces informations est périodiquement 

assurée. 

De plus, l’exploitant doit informer les sous traitants, fournisseurs, et plus généralement tout intervenant sur le 

site, des procédures mises en place. 

ARTICLE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU 

ARTICLE 3.1 PRELEVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU 

L'exploitant doit rechercher par tous les moyens possibles à limiter sa consommation d’eau au strict nécessaire 

pour le bon fonctionnement des installations. 

L'exploitant met en place les moyens de comptage nécessaires au suivi de sa consommation en eau. 

De l’eau embouteillée est distribuée pour la consommation du personnel. 

Le réservoir d’eau desservant les sanitaires est constitué d’un matériau compatible avec le contact alimentaire ; cette 

eau doit provenir d’un réseau public d’alimentation en eau potable dûment contrôlé. I! doit être procédé au rinçage et 

à la désinfection du réservoir au moins une fois par an. 

L’eau distribuée doit être contrôlée selon un programme prédéfini par convention avec un laboratoire agréé et 

conforme à la réglementation en vigueur ; en cas de mauvais résultats, des mesures correctives adaptées doivent être 

prises et l’autorité sanitaire (DDASS) doit être informée. 

ARTICLE 3.2 EAUX PLUVIALES 

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement ne soient pas 

affectées, dans la mesure du possible, par les installations et leur activité.
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Tous les ouvrages de collecte et de traitement sont dimensionnés pour accepter les effets d'une précipitation au 

moins décennale. 

Les eaux pluviales du bassin versant extérieur à l’emprise de la carrière sont collectées, détournées de cette emprise 

et rejetées dans le milieu naturel. 

Les eaux pluviales tombant à l'intérieur du site sur les aires de stationnement et les voies de circulation, sont 

collectées par un réseau spécifique et dirigées vers un bassin de décantation équipé en sortie d’un décanteur 

déshuileur conforme aux normes en vigueur. Elles doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

- pH est compris entre 5,5 et 8,5 ; 

- température inférieure à 30°C ; 

- matières en suspension totales (MEST) inférieures à 35 mg/l (norme NF T 90 105) ; 

- demande chimique en oxygène sur effluent non décanté (D.C.O.) inférieure à 125 mg/l (norme NF T 90 101) ; 

- hydrocarbures inférieurs à 10 mg/l (norme NF T 90 114). 

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur vingt-quatre 

heures; en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les hydrocarbures, 

aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limites. 

La modification de couleur du milieu récepteur, mesurée en un point représentatif de la zone de mélange, ne 

doit pas dépasser 100 mg Pt/L. 

ARTICLE 3.3 EAUX INDUSTRIELLES 

Aucun rejet d’eau usée à usage industriel n’est autorisé. 

ARTICLE 3.4 EAUX USEES SANITAIRES 

Les eaux usées sanitaires doivent être évacuées dans des dispositifs d'assainissement autonomes spécifiques 

conformes aux prescriptions de l’arrêté ministériel du 6 mai 1996. 

ARTICLE 3.5 ENTRETIEN DES RESEAUX ET BASSINS 

Le bon état de l'ensemble des installations de collecte, de traitement, de stockage ou de rejet des eaux est vérifié 

périodiquement afin qu'elles puissent garder leurs plemes utilisations. 

Les observations relevées au cours de ces opérations ainsi que les anomalies constatées figurent sur le registre prévu 

plus loin. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour limiter les odeurs en particulier pour éviter en toute circonstance 

l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou dans les canaux à ciel ouvert. 

Les attestations des opérations de vidange des ouvrages de rétention des eaux usées sanitaires et du décanteur- 

déshuileur sont tenues à la disposition des services de contrôle. 

ARTICLE 3.6 ENTRETIEN DES VEHICULES ET ENGINS 

L'entretien et l'alimentation en carburant des véhicules et autres engins mobiles dans l’emprise de la carrière 

est interdit. 

L'exploitant s'assure que ces opérations hors carrière s'effectuent exclusivement sur des aires étanches 

spécialement aménagées à cet effet permettant de limiter autant que possible les risques de pollution. 

ARTICLE 3.7 CONTROLES 

Des mesures et des contrôles pourront à tout moment être prescrits ou réalisés par l'inspecteur des installations 

classées, tant sur les rejets que dans l'environnement de la carrière. Les frais qui en résulteront sont à la charge de 

l'exploitant.
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ARTICLE 4 PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 1.1 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

L'exploitant prend toutes dispositions utiles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 

Les pistes de circulation et voies d'accès revêtues doivent faire l'objet de nettoyages fréquents destinés à éviter l'envol 

de poussières lors du passage des véhicules. 

Les autres zones de roulage sont arrosées aussi souvent que nécessaire notamment par temps SEC et venté. 

Pour le stockage à l’air libre des produits minéraux en vrac, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification 

du stockage ou la pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec. 

La combustion à l'air libre, notamment de déchets, est interdite. 

ARTICLE 42 CONTROLES 

Des mesures et des contrôles occasionnels peuvent à tout moment être prescrits ou réalisés par l'inspecteur des 

installations classées, tant à l'émission que dans l'environnement des installations. Les frais qui en résultent sont à la 

charge de l'exploitant. 

ARTICLES  ELIMINATION DES DECHETS INTERNES 

ARTICLE 5.1 GESTION GENERALE DES DECHETS 

Les déchets produits dans la carrière sont collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui ne soient pas de 

nature à nuire aux intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

Les diverses catégories de déchet sont collectées séparément puis valorisées ou éliminées dans des installations 

appropriées. 

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte et l'élimination des déchets doivent être 

réalisés conformément aux dispositions du titre IV, livre V, du Code de l'Environnement susvisé sur les déchets et des 

textes pris pour leur application. 

ARTICLE 5.2 STOCKAGE DES DÉCHETS 

Les déchets sont stockés dans des conditions telles qu’ils ne puissent être une source de gêne ou de nuisances pour 

le voisinage (prévention des envols, des odeurs, …) et n’entraînent pas de pollution des eaux où des sols par 

ruissellement ou infiltration. 

Aucun déchet susceptible de présenter un danger pour les eaux souterraines n’est stocké dans la carrière. 

L'exploitant s’assure néanmoins qu'ils sont stockés hors carrière à l’abri des intempéries et dans des conditions 

légales. 

Tout stockage de déchets hors des zones prévues à cet effet est interdit. 

ARTICLE 5.3 ELIMINATION DES DECHETS 

Lorsque l'exploitant cède tout ou partie des déchets qu’il produit à une entreprise de transport, de négoce ou de 

courtage de déchets, il s’assure au préalable que cette entreprise répond aux obligations du décret n° 98-679 

du 30 juillet 1998 et peut en particulier justifier de sa déclaration d’activité en préfecture. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les 

modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux 

réglementations en vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses. 

Il s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les 

déchets enlevés.
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Article 5.3.1 DECHETS BANALS 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, ….) peuvent tre récupérés, valorisés ou 

éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères. 

Conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets 

d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux 

utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui 

produisent un volume hebdomadaire de déchets inférieur à 1.100 litres et qui les remettent au service de 

collecte et de traitement des communes. 

L'exploitant doit pouvoir justifier à compter du 1° juillet 2002, du caractère ultime au sens de l’article L 541-I 

du Code de l'Environnement susvisé, des déchets mis en décharge. 

Article 5.3.2 DECHETS INDUSTRIELS SPECIAUX 

Les déchets industriels spéciaux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets. 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination, les documents justificatifs sont conservés au 

minimum pendant 3 ans. 

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les 

modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et conformes aux 

réglementations en vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses. 

Ii s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les 

déchets enlevés. 

IL est enfin tenu à l'émission d'un bordereau de suivi tel que défini par l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 

relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances et doit s'assurer de son retour 

en provenance de l'élimmateur. 

ARTICLE 5.4 SUIVI DE LA PRODUCTION ET DE L'ELIMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant assure une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés. 

A cet efftt, il tient à jour un registre daté sur lequel sont notées les informations suivantes : 

+ les quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les modalités de leur 

stockage 

e les dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne, 

* les dates et modalités de cession, leur filière de destination. 

Ces registres sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées pendant une durée minimale de 3 

ans. 

ARTICLE 6 PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la tranquillité du voisinage. 

ARTICLE 6.1 VEHICULES - ENGINS DE CHANTIER 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de 

leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret 95- 

79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l’article L 571-2 du Code de l'Environnement 

susvisé.
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L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts parleurs, etc.), gênant 

pour le voisinage, est mterdit sauf si leur emploi est peu fréquent, de courte durée et réservé à la prévention et au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

Dans le cadre de la maintenance préventive de tels appareils et sans préjudice des obligations résultant d’autres 
réglementations, l'exploitant met en œuvre tous moyens appropriés permettant de s’assurer de leur bon 

fonctionnement tout en limitant les effets sonores de leur déclenchement. 

ARTICLE 6.2 VIBRATIONS 

Les tirs de mines ne doivent pas être à l'origine de vibrations susceptibles d'engendrer dans les constructions 

avoisinantes des vitesses particulaires pondérées supérieures à 10 mm/s mesurées suivant les trois axes de la 

construction. On entend par constructions avoisinantes les immeubles occupés ou habités par des tiers ou 

affectés à toute autre activité humaine et les monuments. 

Le respect de la valeur ci-dessus est vérifié dès les premiers tirs réalisés sur la carrière, puis au moins une fois 
par campagne de production. 

En outre, le respect de la valeur limite est assuré dans les constructions existantes à la date de l'arrêté 
d'autorisation et dans les immeubles construits après cette date et implantés dans les zones autorisées à la 
construction par des documents d'urbanisme opposables aux tiers publiés à la date de l'arrêté d'autorisation. 

En dehors des tirs de mines, les règles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 

22 octobre 1986), relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées, 

sont applicables. 

Concernant la canalisation de gaz 

Concernant la présence d’une canalisation de gaz située au sud-est du périmètre d’exploitation, l’exploitant 
devra respecter les dispositions suivantes : 

- interdiction de tir d'exploitation à moins de 35 mètres de la canalisation de gaz ; 
- mise en place par l’exploitant d’un appareil de mesures des vibrations sur la canalisation en accord avec 

les services GDF ; 
-  l’exploitant devra élaborer des règles précises de tir et de contrôle de nature à garantir en tout cas la 

pérennité de la canalisation gaz. Ces règles ainsi définies devront recevoir l’accord des services de GDF et 

de la DRIRE. 

ARTICLE 6.3 LIMITATION DES NIVEAUX DE BRUIT 

Article 6.3.1 PRINCIPES GENERAUX 

Au sens du présent arrêté, on appelle : 
+ émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés L.- du bruit 

ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt). Elle est mesurée 
conformément à la méthodologie définie dans la deuxième partie de l'instruction technique annexée à l'arrêté du 23 
janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement; 
+ zones à émergence réglementée : 

o l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’autorisation et, le cas échéant, en 

tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse), 

les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de 

lautorisation, 

o l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones constructibles 

définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de l’autorisation, et, le cas 

échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion des parties 

extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.
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Article 6.3.2 VALEURS LIMITES DE BRUIT 

Les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée, d'une 

émergence SUPÉrIQUTE à : 

e 5 dBA pour la période alla de 7 h à 22 h sauf dimanenes et jours fériés, 

+ 3 dBA pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré Las. 

L'évaluation de ce niveau se doit faire sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant des 

installations. 

ARTICLE 6.4  AUTOCONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser, dans les trois mois suivant le début d'exploitation, à ses frais, une mesure des niveaux 

d'émission sonore de son établissement par un organisme ou une personne qualifié et indépendant. Ces mesures se 

font au moins dans les zones à émergence réglementées les plus sensibles. 

Ces mesures sont renouvelées tous les trois ans. 

L’acquisition des données à chaque emplacement de mesure se fait conformément à la méthodologie définie dans 

l'annexe technique de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. Les conditions de mesurages doivent être 

représentatives du fonctionnement des installations. La durée de mesurage ne peut être inférieure à la demi heure 

pour chaque point de mesure et chaque période de référence. 

ARTICLE 7 LIMITATION DES IMPACTS PAYSAGERS - REHABILITATION 

L'ensemble du site et ses abords placés sous le contrôle de l'exploitant doit être maintenu en bon état de 

propreté et d'esthétique (merlons, plantations, zones engazonnées, écrans de végétation, ….). 

L'exploitant tient à jour un schéma de réaménagement du site. 

L'exploitant est tenu de remettre en état le site affecté par son activité, compte tenu des caractéristiques 

essentielles du milieu environnant. Cette remise en état doit suivre au fur et à mesure l'avancement des zones 

d'exploitation et être conduite conformément aux dispositions prévues dans l'étude d'impact ainsi qu'aux plans 

concernant le phasage de l'exploitation et au plan relatif au réaménagement final. Le sol est débarrassé des 

éléments polluants ou encombrants incompatibles avec la vocation ultérieure du site et remis dans une forme 

facilitant cette utilisation ultérieure. 

La remise en état du site doit être achevée au plus tard à l'échéance de l'autorisation, sauf dans le cas de 

renouvellement de l'autorisation d'exploiter. 

ARTICLE 8 CONDITIONS PARTICULIERES A LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 8.1 INFORMATION DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, les accidents et 

incidents survenus du fait du fonctionnement de l'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

I fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origines et les causes du phénomène, ses 

conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport complet lui est présenté sous quinze jours au plus tard. 

ARTICLE 8.2 CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités de la prévention des 

accidents doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.
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ARTICLE 8.3 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES DES EAUX 

Article 8.3.1 ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les équipements ou engins susceptibles d’être à l’origine d’une pollution accidentelle des eaux doivent être 
placés sous la responsabilité d’un préposé désigné par l’exploitant. 

Article 8.3.2 AMENAGEMENTS 

Toutes les dispositions doivent être prises pour éviter toute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier 

par déversement de matières dangereuses dans le milieu naturel. 

Le chargement, le déchargement ou le stockage de tout produit susceptible d'être à l'origine d'une pollution, est 

interdit dans l'emprise de la carrière et ne pourra être effectué en dehors d’aires spéciales prévues à cet efftt et 
capables de recueillir tout produit éventuellement répandu. 

Article 8.3.3 MOYENS D’INTERVENTION 

L'exploitant doit disposer de moyens d'intervention immédiate afin de maîtriser au plus tôt tout épanchement ou fuite 
de produit polluant notamment en cas de fuite sur un réservoir d’engin de chantier. Les zones et matériaux 
éventuellement souillés sont éliminées comme déchets spéciaux conformément aux dispositions du présent arrêté. 

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de ces moyens. 

Article 8.3.4 RESERVOIRS 

Tout stockage de produits susceptibles d’occasionner une pollution des eaux superficielles ou souterraines ou 

du sol, doit être associé à une capacité de rétention des liquides polluants qui pourraient être accidentellement 

répandus. 

La cuve de fioul d’un volume de 5 000 L. destinée à l’approvisionnement en carburant des engins de chantier 

sera pourvue d’une cuvette de rétention d’une capacité de 5 000 litres. 

ARTICLE 8.4 PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Article 8.4.1 PRINCIPES GENERAUX DE MAITRISE DES RISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de prévention, de 

protection et de défense contre les sinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la nature des 

conséquences de ceux-ci. 

Si nécessaire des mesures destinées à éviter la propagation d’un incendie du couvert végétal environnant 

(débroussaillement) sont mises en œuvre par l’exploitant. 

Tout brûlage, notamment de déchets, est interdit sur le site. 

Toutes dispositions sont prises pour que le site soit accessible en toutes circonstances aux véhicules des services 

d'incendie et de secours. 

Article 8.4.2 INTERDICTION DES FEUX 

Ii est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations ou à proximité des 

équipements ou engins présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux 

ayant fait l'objet d'un "permis de feu". Cette interdiction doit être mentionnée dans les consignes de sécurité. 

Article 8.4.3 MOYENS MINIMAUX D'INTERVENTION EN CAS DE SINISTRE 

La carrière doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre.
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Chaque engin intervenant sur le site est équipé d’un extincteur portatif d’une capacité minimale de 3 kg agréé pour 

les feux d'hydrocarbures. 

Un plan du site et des moyens d’intervention disponibles est transmis au service prévision du service départemental 

d’incendie et de secours. 

Article 8.4.4 MOYENS DE COMMUNICATION 

L'exploitant doit disposer de moyens permettant de donner l'alerte en cas de sinistre ou d’accident dans des délais 

suffisamment courts pour permettre une intervention efficace des services de secours extérieurs. 

Article 8.4.5 FORMATION ET ENTRAINEMENT DES INTERVENANTS 

Le personnel d'exploitation et d'intervention doit être initié et entraîné au port et au maniement des moyens 

d'intervention. 

Article 8.4.6 MOYENS MEDICAUX 

L'exploitant doit se rapprocher, en liaison avec le médecin du travail, d'un centre médical de secours disposant du 

personnel averti des risques engendrés par l'activité de l'établissement et de moyens d'intervention sur des personnes 

contaminées ou intoxiquées. 

Article 8.4.7 ENTRETIEN DES MOYENS DE SECOURS 

Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des intervalles ne devant pas 

dépasser 1 an, ainsi qu'après chaque utilisation. 

L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les date, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être mscrites sur un registre tenu à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

ARTICLE 9 AUTRES DISPOSITIONS 

ARTICLE 9.1 RAPPEL DES TRANSMISSIONS À L'INSPECTEUR DES INSTALLATIONS CLASSEES 

* Avant démarrage des travaux : 

- Déclaration de début d’exploitation (Original au Préfet) et justificatifs associés; 

* Trois mois après démarrage des travaux : 

- Rapport de mesures de niveaux sonores ; 

* Tous les 3 ans : 

- Rapport de mesures de niveaux sonores. 

* Autres envois : 
- Documents attestant du renouvellement des garanties financières. 

- Règles detir et de contrôle garantissant la pérennité de la canalisation gaz. 

ARTICLE 9.2 INSPECTION DES INSTALLATIONS 

Article 9.2.1 INSPECTION DE L'ADMINISTRATION 

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l'établissement qui sont effectuées par les agents 

désignés à cet effet. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu’en toute circonstance, et en particulier lorsque 

l’établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, l'administration ou Îles services
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d'interventions extérieurs puissent disposer d’une assistance technique de l’exploitant et avoir communication 

d'informations disponibles dans l’établissement et utiles à leur intervention. 

Article 9.2.2 CONTROLES PARTICULIERS 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l’inspecteur des installations classées 

peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets 

atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ..) et analyses soient effectués par un organisme reconnu 

compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le ministre de l’environnement, en vue de vérifier le respect des 

prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées. Les frais 

occasionnés sont supportés par l’exploitant. 

ARTICLE 9.3 CESSATION D'ACTIVITÉ 

L'autorisation cesse de produire effet au cas où les installations ne sont pas exploitées durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure. 
En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera le Préfet, au minimum un mois avant cette cessation et dans 

les formes définies à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

I doit, par ailleurs, remettre le site de l'installation dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou 

inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

ARTICLE 9.4 TRANSFERT - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation. 

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration auprès de M. le 

Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une personne 

physique , les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa dénomination ou 

sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signatzire de la déclaration. 

ARTICLE 9.5 TAXE GENERALE SUR LES ACTIVITES POLLUANTES 

Article 9.5.1 TAXE UNIQUE 

En application de l’article 266 sexies - I - 8 - a du Code des Douanes, il est perçu une taxe unique dont le fait 

générateur est la délivrance de la présente autorisation d’exploitation d’une installation classée pour la protection de 

l’environnement visée à l’article L 512-1 du Code de l'Environnement susvisé. 

Article 9.5.2 TAXE ANNUELLE PAR ACTIVITE 

En application du Code des Douanes , cette carrière est soumise à la taxe générale sur les activités polluantes. 

ARTICLE 9.6 EVOLUTION DES CONDITIONS DE L'AUTORISATION 

Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l’exploitant doit se conformer à toutes celles que 

l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou inconvénients 

que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité 

publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnement et pour la conservation des sites et monuments. 

ARTICLE 9.7 RECOURS 
La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction. 

Elle peut être déférée à la juridiction administrative conformément aux dispositions de l’article L 514-6 du Code de 

l'Environnement susvisé dans un délai de 6 mois à compter de l’achèvement des formalités de publicité de la 

déclaration de début d'exploitation transmise par l’exploitant au préfet. 

ARTICLE 9.8 AFFICHAGE ET COMMUNICATION DES CONDITIONS D'AUTORISATION 

En vue de l'information des ticrs : 

une copie du présent arrêté est déposée auprès des mairies de BESSAN et ST THIBERY et pourra y être 

consultée, 

un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles la carrière est soumise est affiché 

pendant une durée minimum d'un mois dans cette mairie.
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Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire. 

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux ou 
régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9.9 EXECUTION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault, 

le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
les maires de BESSAN et SAINT THIBERY, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont une exécution leur est notifiée 

administrativement ainsi qu'au pétitionnaire et aux conseils municipaux de FLORENSAC, MONTBLANC, 

NEZIGNAN L'EVEQUE . 7. 
° nt     

   

& K 
D Fait à Montpellier, le 2 Gi 

Ampliation de l'arrêté dont l'original | 

est conservé au registre des arrêtés Pour le Préfet 

souslen Po %-L.- 100 et par délégation 

T Le Secrétaire Général,     
Philippe VIGNES


